
de
Givors
Les bords du Gier
1, rue Robespierre
69700 Givors

Tél. : 04 78 73 11 10

Fax : 04 78 73 54 13

CMP rattaché au secteur de
psychiatrie générale 69 G26 

CMP de Givors

Adultes et adolescents à partir de 18 ans
1, rue Robespierre - 69700 Givors
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Accès de la structure

Communes desservies

Gare de Givors ville

Bus 211, 213 et 215
(arrêt Givors Leclerc et Givors Carnot)

Transport régional 101
ligne Perrache - Vienne (arrêt Givors Leclerc)

Givors, Grigny, Millery, Montagny, Chassagny,
Saint Andéol le Château, Saint Jean de Toulas,
Saint Romain en Gier, Echalas, Loire sur Rhône

Le
CMP
de Givors>

>
>

>

Le CMP de Givors fait partie 
de l’organisation du service public 

sectorisé de psychiatrie.
Il est rattaché au Centre hospitalier

Saint Jean de Dieu.

Les soins dispensés au CMP
sont financés directement

et en totalité par la Sécurité
sociale. Vous n’aurez donc

pas à faire l’avance des frais.

… dans le 
système de santé

Centre
Médico
Psychologique

290 route de Vienne
B.P. 8252 - 69355 Lyon Cedex 08



>

>

> Un lieu de soins psychiques qui reçoit
en consultations sur rendez-vous les 
personnes à partir de 18 ans, adressées par 
un médecin psychiatre.

Le centre du dispositif des soins
psychiatriques, qui coordonne les actions 
thérapeutiques.

	 Une structure qui organise des actions
	 de prévention et d’éducation pour la
	 santé.

Un
Centre
Médico
Psychologique
c’est... >

>
>

>

> Lors de l’entretien d’accueil, vous serez reçu par 
un soignant : infirmier ou médecin psychiatre, afin 
d’étudier votre demande et vous orienter vers les 
soins les mieux adaptés.

> Les différents soins possibles au CMP :
•	consultations et suivi psychiatrique.
•	entretiens psychologiques ou psychothérapiques
	 de courte durée,
•	entretiens et suivi infirmier,
•	entretiens et suivi social en lien avec la prise en
	 charge soignante,
•	visites à domicile,
•	prise en charge familiale,
•	prise en charge groupale

> Des orientations peuvent vous être proposées vers 
d’autres dispositifs de soins du secteur public ou 
éventuellement privé :
•	 au Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps

Partiel (CATTP) pour une prise en charge
thérapeutique groupale,

•	 à l’hôpital de jour de Saint Genis Laval,
•	 vers le secteur privé (thérapeute en libéral :

psychatre ou psychologue),
•	 vers nos partenaires médico-sociaux,
•	 vers une hospitalisation.

> Votre médecin généraliste est un interlocuteur de 
choix. Il peut demander conseil auprès du médecin 
psychiatre du dispositif Océanide.

Des associations peuvent vous apporter soutien 
et conseils. Des plaquettes de présentation de ces 
associations sont disponibles au CMP.

Vous pouvez également rencontrer ces associations 
à la Maison des Usagers du Centre Hospitalier Saint 
Jean de Dieu.
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L’équipe soignante est tenue au secret professionnel. Avec 
votre accord, des rencontres peuvent avoir lieu avec d’autres 
professionnels de santé et partenaires.

Pour assurer une prise en charge optimale et la continuité 
des soins, des informations vous concernant sont  
renseignées dans un dossier médico-administratif. Certaines 
sont transmises au médecin responsable de l’information 
médicale de l’établissement et sont traitées dans le strict  
respect des règles de confidentialité.

Il est essentiel que nous ne commettions pas d’erreur sur 
votre identité. A votre arrivée, vous devrez fournir une pièce 
d’identité (carte d’identité, passeport, permis de conduire ou 
titre de séjour).

Les renseignements sur votre identité sont confidentiels et 
ne seront pas divulgués.

Vous disposez de droits d’accès, de rectification, de transmis-
sion, d’effacement de vos données dans les limites légales. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez adresser votre demande 
à DPO - Fondation ARHM – 290, route de Vienne – BP 8252 
- 69355 LYON CEDEX 08 ou par mail à dpo.rssi@arhm.fr

Identité vérifiée, sécurité assurée

>

>Votre premier rendez-vous au CMP ?

Qui d’autre peut vous aider ?

Vos soins au CMP

Plusieurs orientations possibles

En cas de réclamation ou d’observation, vous pouvez 
vous adresser au médecin responsable du centre médico 
psychologique ou solliciter un rendez-vous auprès du 
médecin-chef.


